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ARRÊTS S®. LA RECUEILLIS PAR 

LE POSSESSEUR EVINCE. 

r iaue l'un des héritiers a possédé de bonne foi àtiè partie 

de là succession qu'il croyait lui apiarlenir en i ertu d'un 

droit de substitution, Partit qui déclare que ce droit 

existai
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e1ll
~iï ordonner la restitution de tous les 

fruits , sans s'expliquer sur la bonne ou sur la mauvaise 

foi du possesseur? (Non.) 

Le partage de l'indemnité représentative des biens 

composant la succession de M. le comte de Laqueuille , 

confisqués et vendus en vertu des lois sur l'émigration , a 

donné lieu à l'examen de la question de savoir si ces biens 

étaient libres entre les mains du défunt , où s'ils étaient 

grevés de substitution , de telle sorte que son fils aîné, le 

marquis de Laqueuille , en eût été seul propriétaire. Un 

arrêt de la Cour royale de Paris , du 28 mars 1831 , en 

décidant qu'une substitution de ces biens , faite en lo69, 

s'était éteinte dans la personne du comte de Laqueuille , 

et que conséquemment ces biens, devenus libres , avaient 

dû être également partagés entre ses enfans, a condamné 

le marquis de Laqueuille , qui avait joui seul de ces 

biens jusqu'au séquestre , à la restitution des fruits de-

puis l'ouverture de la succession. Cette partie de cet ar-

rêt ne porte que le motif suivant. « En ce qui touche le 

compte et le rapport des fruits et jouissances , considé-

rant que ce rapport est l'accessoire obligé du partage des 

fonds et des capitaux. » 

Cet arrêt a été attaqué par MM. de Goyon de Marcé , 
héritiers du marquis de Laqueuille. 

M' Piet , leur avocat , a fait valoir cinq moyens de cas-

sation. Nous ne nous arrêterons pas aux quatre premiers, 

relatifs à une seconde substitution qui aurait été faite en 

1706 , énoncée dans des actes publics , et reconnue par 

les parties dans leurs actes de partage antérieurs à la con-

testation actuelle. La Cour a rejeté ces moyens. Le cin-

! quième était fondé sur la violation des articles 349 , 550 

et 2268 du Code civil. L'avocat a dit , sur ce moyen, que 

les articles par lui invoqués ne faisaient que consacrer les 

principes anciens sur la restitution des fruits , et que con-

séquemment ils étaient applicables dans la cause , quoique 

la succession dont il s'agit ait été ouverte avant le Code 

civil. « Il résulte, a-t-il ajouté, des dispositions de ces arti-

cles , que les Tribunaux ne peuvent condamner à la res-

titution des fruits perçus avant la demande , celui qui a 

possédé en vertu d'un titre translatif de propriété, qu'an, 

tant qu'ils constatent sa mauvaise foi. » 11 a cité deux ar 

rets des 17 août 1850 et 24 février 1854 ; il a démontré 

que dans l'espèce il y avait bonne foi , puisque la posses-

sion était basée sur la substitution de 1706 , dont la nul-

lité était ignorée d'après les motifs de l'arrêt même , et 

que d'ailleurs cet arrêt n'avait pas constaté la mauvaise 

roi. Prévoyant l'objection tirée de ce que les fruits appar-

tiennent à l'hérédité et l'augmentent , M
e
 Piet a dit que 

ce principe ne s'appliquait que lorsque les fruits avaient 
été recueillis par le possesseur en qualité d'héritier , et 

qu il est censé avoir possédé dans l'intérêt de tous ses co 

héritiers ; mais qu 'il en est autrement lorsque le posses-

seur a joui par ua droit à lui propre et en vertu d'un titre 
translatif de propriété. 

M
e
 Lacoste , avocat du marquis de Laqueuille et con 

orts , après avoir repoussé les quatre premiers moyens , 

«soutenu sur le cinquième qu'il y avait d'abord tin de 

on recevoir , fondée sur ce qu'il n'avait pas été proposé 
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 invoqué cette substitution , dont on 
aurait alors, comme aujourd'hui , démontré la nullité ; 
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 demande en partage, et que cette excep-
n ne détruisait pas la nature de sa possession , fondée 

gên ent sur sa qualité cl héritier. 
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oq„e antérieure à la promulgation du Code civil, 

les articles ci-dessus énoncés du Code peuvent néanmoins être 
invoqués parce qu'ils sont la confirmai ion des anciens principes 
puisés dans la loi romaine et dans l'ordonnance de 1539 ; 

Attendu qu'il résulte des dispositions ci-dessus, que celui 
qui a possédé de bonne foi, en vertu d'un titre translatif de pro-
priété, failles fruits siens , et que la bonne foi est toujours pré-
sumée en matière de possession; que c'est à celuiqui allègue la 
mauvaise foi à la prouver ; 

Attendu, dans l'espèce, que le marquis de Laqueuille avait 
possédé les biens substitués par l'acte de 1T00, en vertu d'un 
titre qu'il pouvait croire légalement translatif de propriété sur 
sa tète; qu'il était dès-lors présumé en avoir joui de bonne foi; 
que l'arrêt attaqué constate que la substitution de 1669 qui ;a 
servi de base pour écarter celle de 1706 , était restée ignorée 
dans la famille; 

;
 Attendu que sans constater aucune mauvaise foi, ni que le 

marquis de Laqueuille eût connu le vice de son titre, l'arrêt at-
taqué a condamné ses héritiers à restituer les fruits des biens 
énoncés dans cet acte de 1706, et qui auraient été par lui per-
çus jusqu'au jour dix séquestre, long-temps avant la demande; 
d'où il suit que cet arrêt viole les art. ci-dessus cités; 

Casse la disposition de l'arrêt attaqué, concernant la restitu-
tion des fruits antérieurs à la demande. 

SECONDE AFFAIRE. 

La restitution des fruits peut-elle être prononcée contre le 

possesseur évincé , sans que l'arrêt constate que la pos-

session a été de mauvaise foi'! (Non.) 

Le 17 décembre 1789, Louise de Miremont de Laizer fit do-
nation à son lils Jean-Charles de Laizer du doma'ue d'Ouzy, 
en se réservant l'usufruit. Celte donation fut infirmée ie 1 1 
mars 1790. Au décès de celle dame, le donataire ayant émi-
gré, le sieur Cbapuis se mit en possession de ce domaine , en 
vertu d'un acte de vente sous seing privé parlant la date du 30 
juin 1787, enregistré le 17 juillet 1790 , à lui faite par la dame 
Louise de Miremont. A son retour de l'émigration, le sieur 
Jean-Charlesde Laizera revendiqué ce domaine. Après une ins-
tance qui a duré depuis l'an XI , un arrêt de la Cour de lliom . 
du 7 août 1832, a décidé que la venle n'ayant date certaine que 
depuis la donation, le domaine n'avait pas été transmis an sieur 
Cbapuis, et a condamné celui-ci à le rendre avec les fruits per-
çus depuis le 20 janvier 1792, époque du décès de la donatrice. 

Les héritiers Chapuis se sont pourvus contre cet arrêt ; 

ils ont fait valoir par l'organe de M" Mandaroux-de-Ver-

tamy, un moyen tiré de ce que la restitution des fruits 

avait été ordonnée sans que la mauvaise foi ait été consta-

tée par l'arrêt; ils ont invoqué les arrêts de la Cour sur ce 
point. 

M' Jouhaud , avocat du comte de Laizer, a soutenu 

que c'était au possesseur dont l'éviction était demandée à 

opposer sa boene foi et à la prouver, surtout lorsque l'ac-

tion portait aussi bien sur la restitution des fruits que sur 

l'éviction ; que ce moyen ne pouvait pas être opposé pour 

la première fois devant la Cour de cassation ; et que d'ail-

leurs le jugement qui accueillait la demande relative à la 

restitution des fruits, ne le faisait que par le motif impli 

cite que le défendeur n'avait pas prouvé sa bonne foi. 

M. l'avocat-général Laplagne-Barris a conclu à la cas 
sali on. 

La Cour , au rapport de M. le conseiller Piet, et après 

délibéré dans la chambre du conseil , a rendu l'arrêt sui-
vant : 

Attendu que sans constater la mauvaise foi du sieur Cha-
puis et sans se fonder sur ce que celui-ci avait connu les vices 
du titre en vertu duquel il possédait, l'arrêt attaqué l'a con 
damné à la restitution des fruits depuis son entrée en posses-
sion ; 

Que cet arrêt viole les art. 548 et suivans du Code civil ; 
La Cour casse. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. (Privas.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. LOUVHIER. — Audience du 13 mars. 

Tentative d'assassinat d'un fils par son pire. 

De bonne heure, l'auditoire était envahi par un public 

nombreux ; des dames occupaient l'enceinte circulaire où 

siège la Cour, tout annonçait enfin que les débats allaient 

dé.'ouler une de ces scènes palpitantes d'intérêt et qui 

excitent si vivement la curiosité publique. Il s'agissait ci 

effet de juger un de ces crimes que le législateur, à l'hon 

rieur de l'humanité, n'a pas cru devoir qualifier. Ce n'é 

fait ni un parricide, ni un infanticide , c'était une tenta-

tive d'assassinat d'un fils par son père. Un vieillard plus 

que septuagénaire était accusé d'avoir tenté de donner la 

mort au premier-né de ses enfans.en lui lirant un coup de 

pistolet chargé de deux balles. 

Voici h s faits révélés par l'acte d'accusation et les dé-

bats : , 
Jacques Guigon, père, vivait avec son fils aine dans la 

plus déplorable mésintelligence. Le S octobre dernier ds 

se rendirent à Vallon pour traiter des affaires qui les di-

visaient. Guigon père revint très irrité contre son fils; il 

se répandit en injures, en menaces et en imprécations 

contre lui. Voici comment Cyprien Guigon, fils puîné de 

l'accusé, raconte ce qui s'est passé : 

«Peu après son arrivée , dit-il, mon père se mit à table. 

Il mangea voracement , but une bouteille de vin blanc 

dont il me fit part et reprit ensuite son repas. Et par un 

singulier contraste , pendant qu'il se répandait en malé-

dictions contre mon frère, il me comblait de caresses, me 

faisait mille protestations d'amitié , me baisait aux mains 

et aux joues. Je tâchai de le calmer et l'engageai à aller 

se mettre au ht, mais en vain. Il alla jusqu'à dire dans 

un transport de colère que si Jacques se présentait à cet 

instant, il arriverait quelque malheur. Cela dit , il saisit 

un pistolet, et le déchargea par la fenêtre. Cette explosion 

inattendue m'occasiona un frémissement presque mortel. 

Revenu à moi , j'engageai encore mon père à déposer son 

arme et à se mettre au lit ; il n'en fit rien. Au contraire , 

ii chargea de nouveau le pistolet et se tint comme sur ses 

gardes. Cependant mon frère Jacques se fait entendre sur 

l'escalier. Mon père se présente à sa rencontre au plus 

haut palier, en criant : « Qui vive? qui va là? » Mon frère 

répondit : « C'est moi , mon père. » Au même instant un 

coup de pistolet part : j'entends mon frère crier : ■ Au 

secours ; il m'a tué. i 11 n'était que blessé ; la rage le 

pousse : d franchit rapidement les escaliers, entre dans 

la ciiambre où était enfermé mon père. > 

Là, une lutte impie, horrible, s'engage. Le vieux Gui-

gon est terrassé; son fils le meurtrit de coups de poing; 

•il le presse de ;es genoux sur Ja poitrine et sur le bas-

ventre, à tel point que l'infortuné vieillard laisse à peine 

échapper quelques plaintes mal articulées. Au danger 

que court son père, Cyprien Guigon s'élance de son lit 

(il était alors malade.) ce spectacle affreux lui rend toutes 

ses forces, il saisit vigoureusement son frère acharné 

presque sur un cadavre, et le jette hors de l'appartement. 

Cet élan généreux a coùié la vie à ce vertueux jeune hom-

me. Et sa déposition que nous venons de transcrire en 

partie et d'analyser, a été faite devant le magistrat ins-

tructeur, peu de jours avant son dernier soupir. Celte 

circonstance la rendait encore plus solennelle. Disons 

pourtant que Cyprien, inieirogé le lendemain même de 

la tentative d'assassinat, a répondu que c'était pendant 

que son frère et son père se débattaient, qu'il a entendu 

1 explosion d'une arme à feu. Les deux balles avaient at-

teint Guigon lils, l'une à la phalange du pouce, l'autre à 

la cuisse. Quant aux blessures de Guigon père , elles 

étaient tellement graves qu'on craignit pour ses jours. Le 
curé du village fut appelé. 

A l'audience, l'accusé a soulenu que c'était pendant la 

lutte qu'il avait tiré le coup de pistolet. Les témoins in-

terrogés sur sa moralité ont répondu de la manière la 

plus favorable , et tout le monde s'intéressait au sort de 
ce vieillard. 

Quant à Guigon fils, les témoins ont été unanimes pour 

flétrir sa conduite envers son père ; et lorsque l'un d'eux 

a dit que l'accusé avait été contraint un jour de porter 

plainte devant le magistrat local, à raison des mauvais 

traitemens exercés sur lui par son fils , un mouvement 

d'horreur s'est élevé au banc de MM. les jurés et dans 

l'auditoire. Ajoutons que l'opinion publique lui avait jeté 

au visage le surnom infâme de Carcan ; et l'on compren-

dra que tout l'odieux de ces déplorables débats a dû re-

jaillir sur la tête de celui qui avait foulé aux pieds les de-
voirs les plus sacrés. 

M. Combemalle , substitut , a soutenu l'accusation. Ses 

paroles éloquentes ont plusieurs fois ému l'auditoire ; il a 

payé un juste tribut d'éloges à la mémoire de Cyprien 

Guigon , mort si jeune , et pour avoir sauvé ia vie à son 

vieux père. Un langage sévère a énergiquement flétri l'in-
digne conduite du fils aîné. 

La défense de l'accusé a été présentée par M
e
 Thailîaud, 

avec zèle et talent. 

Les jurés , après le résumé impartial de M. le prési-

dent , et un quart d'heure de délibération , ont répondu 
négativement sur toutes les questions. 

M. le président, conformément au vœu exprimé par le 

jury, a adressé une touchante allocution à Guigon père et 

à Guigon fils. Il leur a vivement représenté tout ce qu'il y 

avait d'odieux dans leur conduite passée , et a terminé 

en disant que si le jury s'était montré indulgent, c'était 
dans l'espoir que désormais ils vivraient unis. 

Ces paroles ont été entendues. Guigon, libre, s'est pré-

cipité dans les bras de son fils, et la foule les a accompa-

gnés jusqu'au cabaret. Puisse cette réconciliation, scellée 

sous les yeux de la justice , être de longue durée ! 

ACCUSATION DE FAUX EN ECRITURE AUTHENTIQUE CONTRE 

UN NOTAIRE ET UN ANCIEN BRIGADIER DES GARDES - DU -

CORPS. 

Le nom des accusés , leur position sociale, répandaient 

beaucoup d'intérêt sur cette alfaire. Un notaire , en pos-

session d'une fortune immense, ex-membre du conseil 

général de déparlement, était accusé d'avoir commis un 

faux dans l'exercice de son ministère. Sur le même banc 

était assis, comme complice, un capitaine de cavalerie en 

traitement de réforme , décoré de !a Légion d'Honneur , 

et ancien brigadier des gardes-du-corps du Roi. Voici 

dans quelles circonstances le faux aurait été commis : 

En 1825, fut rendue une ordonnance qui réduisit à 

| cinq le nombre des notaires du canton de Thueyta. M. 



Vï«uier, notaire, décéda en 1851, el, par suite, 
fut .supprimé. La loi (le l'an XI sur le notar 

son office 
notariat impose 

aux héritiers de tout notaire, dont l'office est supprimé, 
l'obligation de s'accorder, dans les deux mois de la sup-
pression, avec un notaire (lu canton, sur la remise des re-
gistres. Passé ce délai, la loi charge le procureur du Koi 
de faire sommation aux héritiers d'avoir a effectuer la re-
mise, et, s'ils refusent, ils sont condamnés a -0 fr. par 
chaque mois de retar , en vertu de la loi de iinances de 
1816. Viruier fils, nes'étant pas conformé aux prescrip-

XI , fut assigné, te 28 m irs ISoi.ue-

éiait 

lions de la loi de l'an XI , . 
vanl le Tribunal de l'Argentiero, pour s'y voir condam-
ner à l'amende qu'il avait encourut; par chaque mois de ï 
retard. C 'est pour éviter cette amende, qui était de 49 fr. ' 
que Frédéric Aviàs, notaire à Meyras, et Stanislas Vi-
guier auraient concerté le faux que l'accusation leur im-

fute, et pour cela ils auraient daté du '28 mars, jour de 
assignation, le procès-verbal de remise dis registres; la-

quelle remise n'aurait pourtant été effectuée «pie du 24 
au 27 juin suivant. Le ministère public, pour soutenir 
que le procès-verbal du 23 mars contenu i un faux par 

antidate, invoquait plusieurs circonstances desquelles il 
semblait résulter qu'eu effet la remise des registres n'avait 
pas été faite le jour indiqué par le procès - verbal. 

L'accusation a été soutenue par M. Conibemalle, subs-
titut. 

M' Baragnon, avocat distingué du barreau de Nîmes, 
était venu prêter l'appui de son ministère à l'accusé Avias. 
Il a plaidé; il s'est attaché à démontrer que l'accusation 
n'était pas suffisamment justifiée; que son client d'ailleurs, 
n'avait aucun intérêt à commettre le faux, ce qui 
évident. 

M* Croze, défenseur de Viguier, s'était réservé la 
question de droit. Dans une plaidoirie remarquable , il a 
prouvé que le faux reproché aux accusés n'était pas un 
acte authentique ; ce qui était d'autant plus vrai, qu'il est 
certain que le procès-verbal incriminé pouvait être fait 
sous seing-privé. Si ce n'était pas un acte authentique , 
mais un acte privé, alors il n'y aurait pas de faux, attendu 
que tout préjudice était impossible, puisque l'acte sous 
seing-privé, dans l'espèce, ne pouvait pas être opposé à 

des tiers. D'ailleurs le Trésor ne pouvait , dans aucun 
cas, éprouver le moindre préjudice, puisque , dès le 28 
mars, l'amende était encourue : les conditions exigées 
pour constituer le crime de faux n'existaient donc pas. 

Il s'est élevé un incident sur la position des questions ; 
celle concernant Avias était ainsi conçue -

« Frédéric Avias est-il coupable d'un crime de faux , pour 
avoir, en rédigeant un acte de son niinistrre de notaire

 1 

sèment daté du 28 mars 1834 , frauduleusement déna 
substance ou les circonstances de cet acte , en constatant com 
me vrais des faits faux ? 

M" Baragnon a posé des conclusions tendantes à ce que 
les mots faux en écriture publique ou authentique , qui se 
trouvaient dans l'acte d'accusation , fussent ajoutés dans 
la question posée au jury. 

M
E
 Croze a développé ces conclusions. Il s'est appuyé 

sur l'art. 557 du Code d'instruction criminelle, et sur ce 
principe que le jury est appelé à statuer sur tous les points 
de fait et circonstances d'une accusation. 

La Cour, après en avoir délibéré dans la chambre du 
conseil , a rendu l'arrêt suivant : 

mes que ^ 
combiné avec l'arrêt de renvoi de la chambre des mises en ac-
cusation , avec cette seule différence qu'elles ne contiennent 
point ces mots : lin écriture publique et authentique ; 

Attendu que la demande du défenseur de l'accuse, tendant 
au rétablissement de ces expressions , aurait pour résultat , si 
elle était accueillie, d'appeler le jury à prononcer sur une 
question de droit qui sort de sa compétence et rentre dans les 
attributions de la Cour; 

aux jurés 
ils sur les-

i Cour d'as-
sises à rapprocher ensuite les faits par lui déclarés conslans 
des dispositions légales, et à juger d'après ce rapprochement si 
ces faits constituent un crime de faux en écriture publique et 
authentique ; 

Par ces motifs, la Cour rejette l'insistance, ordonne que les 
questions resteront telles qu'elles ont été posées par le président 
tïe la Cour d'assises. 

Après cet arrêt, les jurés entrent dans leur salle de dé-

libération, fit au bout de cinq minutes ils en sortent avec 

un 

attributions de la Cour; 
Que dans une accusation de crime de faux , c est au 

sans doute qu'il appartient de prononcer sur les faits i 
quels cette accusation est fondée ; mais que c est à la Co 
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 déclares 

verdict de n S culpabilité. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 
le 51 mors , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 
veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-
nal , ni delacune dans les collections. L'envoi sera supprimé 
dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois , 
54 fr. pour six mois , et 68 fr. pour l'année. 

i .aise—— 1 

CïîIlOMQO;. 

DÊPARTEMENS. 

— Une affaire qui intéresse assez gravement la garde 
nationale était portée devant les dernières assises de la 
Seine-Inférieure (Rouen). Il s'agissait d'une accusation 
de faux portée roture le sieur N commis de M. 

Turpin, demeurant à Rouen, directeur d'une entreprise 
de remplaçemens pour ies jeunes gens appelés au service 
ïiuhlaire. Cette accusation résultait de ce que M. Turpin, 
condamné disoiplinaireiucnt à la prison pour plusieurs re-
fus de service dans la garde nationale, avait envoyé à sa 
place son commis, qui s'était fait érrouer sous le nom de 
son patron. L'erreur ayant été reconnue, la justice, infor-
mée de ce fait, avait dirigé des poursuites en faux contre 
le commis, qui, par suite de cette action, comparaissait 
devant les assises. 

(m) 

Aux débats, l'accusé ayant établi que ia prison disci-
plinaire n'avait pas été instituée légalement par l'autorité 
municipale, et que le registre d'écrou n'avait dès lors au-
cun caractère authentique, le jury a résolu négativement 
la question de culpabilité, et l'accusé a é;é acquitté. 

Nous devons ajouter cependant qu'il avait expié, par 
trois mois de détention préventive!, l'excès de zèle qui 
l'avait porté a assumer sur lui le poids des condamna-
tions prononcées contre son patron. 

— Mardi dernier, 150 forçats du bagne de Rochefort 
travaillaient au dévasement de la Fosse-aux-Màts, dans la 
prairie de Rosne, sur la rive oposée de l'arsenal. Les 
agens de la chiourme, préposés a la surveillance de ces 
condamnés, s'aperçurent, au moment de la débouchée, 
que deux couples de bonnets verts avaient disparu : c'é-
taient les plus redoutables de toute la brigade. Aussitôt on 
se livra à des recherches minutieuses; il fut impossible de 
découvrir le lieu de leur retraite. Ils n'avaient pu s'évader 
ni du côté de la plaine, ni du côté de la rivière. Un cor-
don de fantassins et de gendarmes eerriaît exactement la 
Fosse. Us étaient donc cachés sous la vase : un exemple 
.écent conlirmaii celte conjecture. En conséquence, M. le 
commissaire du bagne ordonna d'ouvrir les écluses, afin 
de forcer par l'inondation les fugitifs à sortir de leur lan-
nière. Ce moyei demeur a infructueux. La force armée se 
retira. 

Le lendemain on trouva, dans la banquette de la Fosse, 
au-dessus du niveau de l'eau, un trou spacieux garni et re-
couvert de planches. C'est là que les déserteurs s'étaient 
blottis. Ils y auront passé une partie de la nuit et limé 
leurs chaînes. Ensuite ils auront gagné les bois de Saint-
Hippolyte. La gendarmerie et les paysans des environs 
sont à la poursuite de ces fugitifs. 

—La peine de mort, qui avait été prononcée parle Con-
seil de guerre contre le nommé Dubourguet, chasseur au 
14

e
 léger, vient d'être commuée par le Roi, le 25 février 

dernier. Cet homme sera conduit devant la Cour royale de 
Metz, chargée de l'entérinement des lettres de commuta-
tion. 

D'après une nouvelle disposition du ministre de la 
guerre, les militaires condamnés au-delà de trois mois 
par le Conseil de guerre seront conduits à la prison dn 
Fort Saint-François-d'Aire, pour y subir leur peine cor-
rectionnelle, et ceux condamnés seulement à trois mois 
et au-dessous resteront dans celle de Verdun. 

fous les militaires qui se trouveront dans ce dernier 
cas ne seront plus envoyés en Afrique et rejoindront leurs 
corps respectifs à l'expiration de leur peine, à moins que 
leur conduite antérieure n'exige que l'autorité ne leur 
applique les mesures maintenues pour ceux condamnés 
au-delà de 5 mois. 

- Le nommé Gabriel Janin, dit Brown, de Verdun, 
condamné à 8 ans de travaux forcés, vient de s'échapper 
du bagne de Toulon. 

- Dernièrement, une jeune fille de la commune de 
Nouzon, canton de Charleville, étant poursuivie par deux 
masques sur le chemin de Nouzon à Joigny, en prit une si 
grande fr ayeur qu'elle en est morte. 

-Le malheureux jeune homme, qui, par jalousie, s'est 
tiré un coup de pistolet à Gabillou, et dont nous avons ra-
conté le suicide, est mort le lendemain , des suites de sa 
blessure. On peut dire que c'est un bonheur pour lui, 
car il serait resté horriblement défiguié. On a trouvé au-
près de lui une lettre écrite de sa main, où il annonçait sa 
ésolution fatale , el dans laquelle il adressait ses derniers 

adieux à celle dont l'apparent oubli lui avait inspiré un si 
profond désespoir. Ce jeune militaire est le nommé Jean 
Baptiste Desplat. Il était natif de Sainte-Eulalie. 

- La ville d'Eymet (Dordogne) vient d'être épouvantée 
par l'exécution d'un crime sans exemple peut-être dans 
ces paisibles contrées. 

Mercredi dernier, à 4 heures du soir, M. Miguel père, 
médecin au Cause, commune d'Agonal, limitrophe de 
celle d'Eymet, a été tué d'un coup de feu, par son fils 
aîné, âgé seulement de 21 ans. Les antécédens de ce par-
ricide sont affreux. Déjà, depuis long-temps, des actes 
d'une froide et inconcevable cruauté, commis sur des ani-
maux, le signalaient à l'animadverlion publique; ses 
inclinations féroces prenaient de jour en jour un dévelop-
peinent plus rapide. Son jeune frère lui-même n'avait pas 
été à l'abri de ses tentatives d'assassinat. Enfin , pouf 
comble d'horreur , il vient de donner la mort à son père, 
et la procédure établira, dit-on, que deux jours aupara-
vant, il avait voulu l'empoisonner. Il a quitté le pays, et, 
nous avons honte de le dire, dans sa fuite encore, il a 
trouvé dans Eymet un conseil et un guide ! Nous espé 
rons que la justice saura retrouver ses traces. 

Èn conséquence, sur ia déclaration du lui-v h 

condamné a huit années d'emprisonnement.'
 ot 
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— Pernot, qui comparaissait le 17 mars devant la Cour 
d'assises de l'Aube (Troyes), est une espèce de Robert-
Macaire au petit pied. Il voyage beaucoup et plutôt la 
nuit que le jour, attendu son antipathie prononcée pour 
les gendarmes, qui eux vov agent plus de jour que de 
nuit. Dans le mois de juin 1854. Pernot explorait les com-
munes de l'arrondissement de Troyes, tantôt comme pein-
tre amateur de paysages, tantôt comme militaire en re-
traite, tantôt comme simple philosophe, un bâton à la main 
11 arrivait, la nuit tombante, dans une auberge de village 
qu'il choisissait toujours à cause de ses goûts simples et 
agrestes. Là, il buvait et mangeait bien, faisait la cour 

mais il était très matinal ; c'était toujours le premier levé 
de la maison, et pour ne réveiller personne, il partait sans 

rien dire. Bientôt après, le maître de l'auberge, les do-
s 
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Les accusés d'avril , partis de Lyon , sont arrivés 
ce soir à Paris , entre sept et huit heures. 

— Depuis long-temps nos lecteurs connaissent M. Can-
net des Aulnois , si poli , si honnête , mais si singulier 
homme , et sa manie de voir le gain de ses procès dans 
la formule d 'usage : faisant droit sur l'appel. Pour lui tout 
est là : « Vous le voyez , dit-il de la meilleure foi du 
monde , la Cour a fait droit sur mon appel. > Les autres 
dispositions sont insignifiantes pour lui. 

Vous concevez combien dans cette préoccupation d'es-
prit il devait être facile à interjeter appel ; il était tou-
jours sûr de gagner ses causes, car le bienheureux fukmt 

droit sur l'appel se trouvait toujours dans l'arrêt ; aussi 
était-il devenu d'un luxe processif qui pouvait lui être 
funeste. 

Voulant l'arrêter dans sa ruine , la justice lui a nommé 
un conseil judiciaire , mais il n'en tient compte ; les ap-
pels vont toujours leur train : seulement lorsque le con-
seil judiciaire n'est pas en cause, ils sont déclarés non 
recevables , et comme le faisant droit sur t'appel ne s'y 
lit pas , il faut espérer que M. Cannet des Aulnois saura, 
par la suite , distinguer la perle du gain de ses procès. 

Cette manie l'amenaitencore une fois devant la 5e cham-
bre de la Cour ; il avait formé , il y a quelques années, 
contre le sieur Raguet-Lépine , une demande dans la-
quelle il avait élé déclaré non recevabk, par jugement et 
arrêt ; mais il avail vu avec satisfaction dans cet arrêt , 
l'agréable faisant droit. Il s'était donc empressé de requé-
rir inscription sur le sieur Piaguet-Lépine , et , chose plus 
singulière incore , le conservateur des hypothèques avait 
fait cette inscription. > , 

Depuis, main-levée en avait élé prononcée provisoire-
ment par ordonnance de référé, puis définitivement par 
jugement. 

Là-dessus appel par M. Cannet des Aulnois, sans I as-
sistance et contre fe gré de son conseil judiciaire, non-seu-
lement de ces ordonnance et arrêt, mais encore de deux 
autres jugemens qui n'avaient jamais existé. 

Rag'uct-Lépine se met d 'abord en règle : il dénonce cet 
appel au conseil de M. Cannet, avec citation devant la 
Cour, afin d'assister celui-ci el voir déclarer commun avec 

lui l'arrêt à intervenir. Intervention du conseil, qui decuv 
re qu'il n 'a en aucune manière participé à l'appel interjeté 
par Cannet des Aulnois, et qui du reste s'en rapport 

à justice. : u 
Mais voilà que la plus bizarre des idées tombe oans* 

tête de M. Cannet : il s'imagine que les jugement et 
donnance dont est appel portent atteinte à ses droits * 
toraux, et il demande à être admis à s'inscrire en n. 
incident civil , et là-dessus des conclusions^ a perieue « 

dans lesquelles il a soin de rappeler le faisant wo» 
l'appel qui lui avait fait gagner- son procès; mais c e 
fonds cela, et avant tout il fallait statuer sur 1 mscr.pi 

de faux incident civil. ' • v
 n0H
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Le magistrat suait sur son ht de justice..-- 1 ^ 

comprendre quelque chose. Heureusement que ,
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tais, avoué du sieur Raguet Lépine , a rendu cou* 
Cour des faits que noas venons de rapporter. 

M. l'avocat-général peut enfin conclu! e
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des hypothèques, en vertu d un «"ent Q ■
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M. Cannet des Aulnois non rcccvable dans sa 

roestinues et les jolies filles s apercevaient que l'aimable 
voyageur avait emporté les draps blancs ou autres objets. 
Des effets saisis sur l'accusé ont élé reconnus par les 
sieurs Masson, cultivateur à Aubelerre, et Morèze, caba-
refier aux Croûtes, pour leur avoir élé soustraits par lui. 

et conclut à la confirmation de ceux dont était M i
liei 
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ne étudiant en droit venait demander ce ma-
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 chambre , la remise d'un manteau qu'il 

' ait déposé le 22 février dernier au vestiaire d'un des 

Hls oublies de la capitale. Le manteau , doublé de ve-

lours et de soie , lui avait coûté plus de 200 fr. ; mais à 

h sortie du bal, le teneur du vestiaire lui jeta sur les 

éoaules au lieu de son manteau , un vieux manteau plus 

usé et plus percé que le fameux manteau du prophète 

Elie Qui avait causé ce désagréable miracle ? Le numéro 

correspondait parfaitement à celui posé sur le manteau 

je l'étud'ant. Quand et par la faute de qui la substitution 

avait-elle eu lieu ? Telle était la question à juger. Le Tri-

bunal , considérant que c'e^t à celui qui fait le dépôt à 

bien veiller à ce qu'il n'y ait pas d'erreur dans l'apposi-

tion des cartes numérotées correspondantes à la sienne , 

a déclaré le propriétaire du manteau non recevable. 

— M. Sylvain Chassaigne a interjeté appel du juge-

ment rendu par le Tribunal correctionnel , qui se décla-

rait incompétent sur la plainte en violation de dépôt por-

tée contre lui par M. Etourneau , marchand de couleurs , 

tombé en faillite. M. Chassaigne , nommé par le Tribunal 

de commerce , syndic salarié de la faillite , s'était appro-

prié 18,000 fr. provenant de l'actif du sieur Etourneau , 

et qu'il était chargé de déposer à la caisse des consigna-

tions. Postérieurement , le sieur Chassaigne étant tombé 

lui-même en faillite , le Tribunal avait vu dans, cette ac-

tion non plus une simple violation de dépôt , mais un fait 

de banqueroute frauduleuse, et l'avait renvoyé devant un 

juge d'instruction. 

La Cour , après avoir entendu M
e
 Hardy pour l'appe-

lant , M. Lévêque pour la partie civile , et les conclusions 

de M. Aylies , avocat-général , a réformé cette décision. 

Elle a retenu la cause pour être plaidée au fond , et l'a 

renvoyée au 11 avril , jour auquel les agens et commis-

saire de la faillite seront appelés comme témoins. 

— Déjà à plusieurs reprises la Gazette des Tribunaux 

a signalé les manœuvres de ces voleurs de profession qui, 

pendant quelque temps, ont établi leur quartier-général 

dans les cafés et dans les restaurans , et savaient adroite-

ment substituer des couverts en métal d'Alger aux, cou 

verts d'argentqui leur étaient servir. Aujourd'hui le nom 

mé Armand , un de ces voleurs , comparaissait devant la 

Cour d'assises , sous l'accusation d'un grand nombre de 

soustractions de cette nature. Il a été condamné , sur le 

réquisitoire de M. Didelot , avocat-général , à cinq ans 

de réclusion et 500 fr. d'amende. 

— «Messieurs, dit un perruquier plaignant, j'étais 

tranquillement assis dans mon établissement , lisant les 

papiers en attendant la pratique, lorsque je crus m'aper 

cevoir qu'un individu, qu'un passant se permettait de me 

soustraire mes petites palettes de cuivre qui pendent au 

vent à ma porte , mon enseigne enfin. Je me lève alors et 

j ouvre ma porte pour m'assurer de ce qui n'était encore 

qu'une conjecture, lorsque je vis distinctement mes pa-

ctes entre les mains de cet individu. — Que tenez-vous 

la, lui dis-ja ? — Vous le voyez, c'est des palettes. — Mais 

dites donc, c'est mon enseigne. — Je le sais bien. — Pour-

quoi la prenez-vous? — C'est pour les voler, quoi ! — En 

ce cas, vous me faites donc l'effet d'être un voleur ? — Il 

paraît. — Alors je vas être obligé de vous faire arrêter. — 
Ça me paraît assez juste. 

» Pour lors, je dis à mon épouse, vas chercher la garde ; 

"jon épouse alla chercher la garde , pendant ce temps-la 

Monsieur s'est jeté à mes genoux, et m'a demandé grâce 

et merci; je crus devoir rester inflexible, et je reprenais 
de

là mes palettes quand ia garde arriva, La garde médit: 

'.Uue faut-il prendre? — C est ce coupable, dis-je en dé-

cimant Monsieur. > Pour lors, il se relève comme un fu> 
r|

eux en médisant, c'est donc pour de bon? il me lance un 

c°"pde poing sur l'œil, et un coup de talon dans les jam-
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 délibéré, condamne le prévenu à deux ans 

wson et a cinq ans de surveillance. 

e Sleur
 Christian, journalier, comparaît aujour-

d 'hui devant le Tribunal de police correctionnelle, sous ia 
prévention de tapage injurieux et de rébellion et d'injures 

a des agens de la force publique. 

Un {jarde municipal, cité comme témoin, dépose ainsi : 

« Passant le 14 novembre dernier dans la rue de Vaugi-

rard, j'ai aperçu un rassemblement devant la maison 

dans laquelle w" Simon lient un cabinet littéraire, lequel 

était oçcasiqn^ par le sieur Christian, qui était pris de vin 

et insultait M"" Simon. Désirant , étant en uniforme , ré-

tablir l'ordre , je me suis approché du sieur Christian , et 

l'ai engagé à se retirer ; mais , loin d'obtempérer à mon 

invitation , il s'est répandu en injures contre moi. 

M. le président : Quelles sont les injures qu'il vous a 
dites? 

Le garde municipal : Eh mon Dieu ! tout ce qu'un 

homme pouvait dire dans son état. 

M, le pièsident : Mais encore il faut préciser. 

Le garde municipal ; Eh bien ! alors, il a dit : « Encore 

un mauvais soldat! Je lui arracherais sa croix ainsi que 

es épauleltes et puis sa moustache , et quand je le vou-

drais, je lui couperais ie yemre. » Pour 1ers , moi , bien 

loin de me fâcher, je L'ai engagé de nouveau à rentrer 

dans l'ordre et clicz lui ; je lui offris même de le prendre 

par sous le bras , toujours vu sa position ; mais lui s'y 

opposa encore. Ma foi , des camarades du poste établi 

sous les arcades de l'Odéon sont accourus pour me prêter 

main-forle et l'emmener an bureau de police le plus voi-

sin. Il paraît après ça qu'il a fait résistance ; mais je crois 

bien qu'il ne faut pas l'attribuer à de mauvais motifs , 
mais toujours à sa position. 

La parole est au sieur Christian qui se lève gravement 

et s'exprime ainsi avec beaucoup d'énergie : « Il est vrai, 

^Messieurs , que ce jour-là j'étais arrêté devant le cabinet 
en question, j'ai fait une vigoureuse sortie contre les fai-

seurs de caricatures, qui se permettent de s'attaquer non-

seulement aux personnages les plus honorables , mais en-

core au chef de l'Etat. Or, le chef de l'Etat, Messieurs, 

c'est l'expression de notre volonté , et je suis du peuple , 

moi. Je le déclare ouvertement, je suis pour le gouverne-

ment , et je ne veux pas du tout de la république. Je sais 

ce que c'est que la république , moi ; il ne nie reste plus 

que dix sous de renie , grâce à la république de 95 , Mes-

sieurs. Au surplus, je partage l'opinion de M. Sauzet qui 

a dit dernièrement à la Chambre des députés : «La Charte 

el le Roi. » J'ai lu le discours de cet honorable député 

dans le Constitutionnel, Messieurs, le seul journal que je 

lise, comme étant le plus sage ; et je le répète , je suis 

pour le gouvernement , et je déteste ces misérables fai-

seurs de caricatures ! » (Hilarité prolongée. ) 

Puis , interpellant M" Chaix-d'Est-Ange qui se trouvait 

au banc des avocats : « 31
e
 Chaix , je vous en supplie , 

prêtez-moi l'appui de votre beau talent ; vous êtes de l'op-

position, je le sais bien , mais d'une opposition mesurée. » 

11 est probable que M
e
 Chaix-d'Est-Ange aurait cédé à 

cette prière ; mais M. l'avocat du Roi écartant le délit de 

rébellion , a restreint la prévention au délit de tapage in-

jurieux et d'outrage par paroles avec menace à des agens 

de la force publique , en admettant encore des circons-
tances atténuantes. 

Le Tribunal , sur les conclusions du ministère public , 

renvoie Christian sur le chef de rébellion , et le condamne 

sur l'autre à 5 fr. d'amende. 

— La femme Michaut, gardeuse d'enfans, avait pris en 

sevrage le petit Oscar , âge de deux ans à peine, fils uni-

que, et seule consolation de son père, veuf depuis peu. Le 

26 février dernier, vers deux heures moins un quart , la 

femme Michaut sortit pour aller chercher du pain, laissant 

le petit Oscar et d'autres enfans, confiés pareillement à 

ses soins, sous la garde d'une petite fille de dix ans. Celte 

petite fille, au mépris des recommandations de sa mère, 

sortit derrière elle pour se rendre à l'école. Les enfans 

restés seuls, un d'eux, un petit garçon de cinq ans, attiré 

par l'odeur d'une soupe aux haricots (qui bouillait sur un 

poêle allumé dans une pièce voisine) ouvre la porte qui 

communiquait dans cette chambre, et va prendre quel-

ques haricots dans la marmite. Le petit Oscar le suit ; la 

fenêtre était ouverte, le vent violent, et le poêle n'avait 

pas de petite porte. Oscar s'approche du poêle ; la flamme 

suivant le courant d'air, ne tarda pas à se communiquer 

à la petite robe du pauvre enfant, qui en peu d'instans 

était tout en feu : il eut encore la force de retourner 

s'asseoir dans son petit fauteuil, et c'est.là que le 

trouva une voisine attirée par ses cris perçans, Les se 

cours les plus prompts lui furent prodigués, mais en 

vain ; il expira après quelques heures de souffrances et de 

tortures horribles, Son malheureux père , appelé aussitôt 

près de lui, eut encore la triste consolation d'assister à ses 

derniers instans. « Pauvre ange! lui disait-il, quand j'em-

brassais hier ta jolie petite figure, je ne me doutais pas 

que tu me serais enlevé si tôt ! Cher petit, va rejoindre 
au ciel ta pauvre mère? » 

La femme Michaut comparaît aujourd'hui devant le Tri-

bunal de police correctionnelle, sous la prévention d'ho-

micide par imprudence ; et le Tribunal , touché de ses 

larmes , de son désespoir, et admettant quelques circons-

tances atténuantes , ne l'a condamnée qu'à 8 jours de pri-
son. 

— Un événement aussi horrible qu'extraordinaire vient 

d'affliger les habiians du quartier de la place Vendôme , 

et de porter la désolation dans deux honorables familles. 

Le nommé Bancal , âgé de 50 ans , chirurgien de ma-
rine, né à Rochefort, et la dame Pioalland , née Zéiie 

Trousset, âgée de 29 ans, native d'Angoulême, avaient 

élé élevés ensemble dès leur tendre jeunesse. Bancal ai-

mait celle femme autant qu'il en était aimé ; l'un et l'autre 

avaient juré de ne jamais se séparer et de contracter ma-

riage dès que la position de l'amant le lui permettrait. 

Néanmoins leurs espérances ne purent se réaliser; car, à 

peine Bancal était-il parti pour un petit voyage sur mer, 

que la demoiselle Trousset, cédant à la volonté de ses pa-

rens, s'unit à un autre époux. Quelques mois après elle 

\ est venue à Paris , où se trouvait aussi l'homme qu'elle 

avait promis de ne jamais quitter. Ils viva 
milé depuis quelque temps , rue Neuve-

11" 47. Il y a peu de jours, les deux af%^ résûitwjent \ 

d'envoyer respectivement à leurs familles lv,u> leurs^a(W y 
corporels, qu'ils remirent aux diligences allant a Roche-

fort et à Aogoulème, et dès ce moment ils juteront do 

mourir l'un pour l'autre. 

Avant-hier à onze heures du soir, Bancal fit prendre a 

Zélic Trousset un bain de pied ; puis il lui fil aussi aux 

pieds des incisions qui provoquèrent une saignée abon-

dante. Celte malheureuse gesticulait avec une telle éner-

gie, que l'insensé qui la martyrisait avoue qu'il r.e pou-

vait la maîtriser sur le fauteuil où elle était assise. Cepen-

dant les forces manquèrent à Bancal qui transporta sa vic-

time sur son lit. Là, il lui demanda de nouveau si elle voulait 

encore mourir; et à l'en croire, celle-ci aurait répondu qu'il 

fallait en finir. Alors Bancal lui aurait proposé de l'acétate 

de morphine, qu'elle accepta. Deux doses furent prépa-

rées et goûtées par lui pour savoir si les potions étaient 

àmèrës. Il y ajouta du sucre, et l'un et . autre avalèrent 

ce breuvage. Ils se couchèrent ensuite; mais bientôt des 

vomissernens les obligèrent à se lever. Enfin , pour 

mettre un terme à tant de souffrances , Bancal 

résolut de faire une nouvelle incision au bras droit. 

La malheureuse Zélie consentait à mourir , mais elle 

ne voulait pas que le fer entrât dans son cœur ; Ban-

cal lui proposait toujours de lui porter des coups à celle 

partie du corps, son bras fut même levé pour frapper; 

néanmoins il recula devant les démonstrations négatives, 
de son amante. 

; Comme ses souffrances augmentaient et que ses yeux 

s'ouvraient encore par intervalle pour se fixer sur son 

amant, celui-ci lui demanda de nouveau si elle voulait en 

finir avec la vie. Sa réponse fut affirmative, et elle indiqua 

elle-même le fer que, d abord elle semblait redouter. Tout-

à-coup, jJancal lui porta un coup de bistouri, qui ne pro-

duisit aucun effet, et, en même temps, il se frappa d'un 

coup semblable; puis il porta à sa viciime un second coup 

qui, dit-il, fut le bon. Alors l'infortunée lui serra la main 

et ne donna plus aucun signe de vie. Et cependant, comme 

pour s'assurer qu'elle était bien morte , il tourna et re-

tourna plusieurs fois l'instrument daus la plaie.et il se frap-

pa ensuite lui-même trois fois avec le même bistouri. 

C'est alors que M.Wolf, commissaire de police, fut averti. 

Le croirait - on ! nous venons de reproduire pres-

que textuellement le récit de ces faits horribles, tel qu'il a 

été recueilli de la bouche du sieur Bancal par le magistrat 

chargé de l'interroger. Cet homme a ajouté : « J'ai tué 
ma maîtresse de son consentement. 11 y a un mois que ce 

projet était conçu. Je me suis porté à cet excès parce que 
nous ne pouvions pas vivre ensemble, s 

Tandis que M. Legonidec, juge d'instruction , dictait 

les réponses, un bruit sourd se faisait entendre à l'étage 

supérieur où était le cadavre de la victime, et Bancal di-

sait : « On l'emporte ; je ne tarderai pas à aller la re-
joindre ! » 

Dans une lettre écrite par ce malheureux on lit ce pas-

sage : « Avec quelle énergie remarquable j'ai tué ma fem-

me ! Au moins un autre ne la possédera pas non plus ! » 

Amené devant les restes de sa victime, Bancal s'est 

précipité sur le cadavre qu'il serrait fortement en le cou-

vrant de baisers. Il exprime sans cesse le désir de mourir, 

et il a vainement tenté de nouveaux moyens de suicide ; 

mais M. Desmortiers , frère et substitut de M. le procu-

reur du Roi , présent aux interrogatoires, avant pensé 
qu'il y avait dans cette catastrophe autre chose qu'un 

double suicide, a requis et le juge a ordonné que Bancal fût 

gardé à vue sur son lit de douleur, jusqu'à plus amples 

informations. Tout porte à croire que cet insensé survi-
vra à ses blessures, malgré leur gravité. 

— Avant-hier soir, un honnête cocher de fiacre sortait 

d'un cabaret de la place du Châtelet, lorsqu'il trouva le 

siège de sa voiture envahi par une fille en goguette, qui 

lui fit comprendre par ses gestes qu'elle voulait partaper 

avec lui les fonctions d'Automédon. Rendu facile par les 

libations qu'il venait de prendre, notre cocher consentit 

au partage, et les joyeux voyageurs se mirent en route, 

accompagnés par les éclats de rire des spectateurs. 

A quelque distance, on rencontra un autre char numé-

roté, dont le conducteur fit compliment au collègue sur 

l'adjoint qu'il s'était donné. Une politesse en vaut une au-

tre ; or, comme les chevaux s'étaient, par habitude, ar-

rêtés à la porte d'un marchand de vin, on proposa une 

nouvelle tournée. Inutile de dire qu'elle fut acceptée,-

mais bientôt la fille disparut, et, au moment où le galqnt 

cocher cherchait à devmer la cause de cette brusqué dis-

parition, il s'aperçut que sa compagne lui avait escamoté 

sa belle montre d'or, qui avançait toujours lorsque le 
bourgeois le prenait à l'heure. 

Un sergent de ville, à qui l'aventure fut racontée, s'est 

rendu dans certains cabarets de la Cité.où il a découvert le 

cocher féminin, qui se désaltérait avec le produit du bijou 

déjà mis en nantissement sans avoir rempli les formalités 
prescrites par l'art. 2071 du Code civil. 

— La Jeujie France entre, dans sa troisième année. Ce jour-
nal parait maintenant le t" et le tS de chaque mois, sans aug-

mentation, daus le plus beau format, et avec un grand luxe 
typographique. 

Le. Livre des Enfans est une publication de fa Jeune France 

qui paraîtra régulièrement deux fuis par mois, à partir du mois 
d'avril prochain. (Voir aux Annonces.) 

— L'édition des Auteurs latins de M. Panckoucke est deve-
nue en quelque sorte populaire par son bon marché. Des recti-
fications ont été faites dans lés textes par les scoliastes les plus 

habiles de la France, de l 'Allemagne el de l 'Angleterre. M. 
Panckoucke , qui s'est dévoué à celte féconde el difficile tâche' 
de ramener les études classiques aux textes les plus fidèles est 
secondé par les habiles niaiires de notre haut enseignement 
Celte édition réunit à toutes les corrections qui ont été faites 
jusqu'à présent en Bairope, d 'excellentes notices en latin sur les 
Auteurs. (Voir aux Annonces.) 

Le Rédacteur en chef gérant , OARMAISG. 
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VENTE IRREVOCABLE PAR ACTIONS 

du 

CHATEAU DE HUTTELBOUF PRES DE VIENNE 
et de la 

Seigneurie de Neudenstein en Illyrie. 

LE TIRAGE SE FERA DÉFINITIVEMENT LE 2 AVRIL 1835. 

Avec l'autorisation de S. M. l'empereur d'Autriche , les propriétés suivantes seront aliénées par actions et 
délivrées aux gagnans libres de dettes et d'hypothèques : I" le magnifique CHÂTEAU DE HUTTELDORF , situé à 
une lieue de la Capitale, et ses dépendances eu parc, jardins, forêts, biens -fonds et établissemeos ruraux. Mise 
à prix : 550,000 florins. 2" La grande SEIGNEURIE DE NETJDEÏSTEIK en Myrie, consistant eu château, parc , 
champs, bois, dîmes féodales, métairies, auberges, jurisdictiou patrimoniale, droit de noblesse, etc., évalué à 
§50 01 10 florins. 3° La belle terre de KOTSCHEHCBE , en Carniole. 4" Une précieuse COLLECTION DE TABLEAUX 

en hude de bons maîtres. 5° Un complet SERVICE DE TABLE EN ARGENTERIE , fabriqué à neuf dans le dernier 
goût, d'une valeur de 15,000 florins. 6° Une élégante TOILETTE DE DAME en or et argent, d'une valeur de 
18.( 00 florins, avec une coupe et un cadeau de 400 ducats. H y a en outre 22,000 gains accessoires de fl. 32,500, 
ioioOO, 6,000. 4,500, 4,000, etc., se montant ensemble à un million 112,750 florins. 

Le tirage se fera définitivement et irrévocablement à Vienne, le 2 avril t835. 
Sous !a garantie du gouvernement. 

PRIX D'UNE ACTION : 20 FRANCS. 

Sur six actions prises ensemble, une action-prime se délivre gratis. Ces actions-primes, qui sont de eculeur 
différente, gagneront forcément au moins 5 florins, et concourent tant à la généralité du tirage, qu'à un 
tirage spécial pour elles de 1002 primi s de 13,088 ducats. En signalant de nouveau à l'attention du public h s 
avantages essentiels inhérens à ces actions-prime, le soussigné croit devoir engager les personnes qui vou-
dront être certaines de jouir de tous les avantages attachés à cette vente, a lui adresser directement leurs 
ordres, qu'il s'empressera d'exécuter avec zèle et exactitude. Le prospectus français, contenant tous les ren-
seignemens ultérieurs, est fourni sans frais par le soussigné. Le paiement des actions pourra se faire en traite 
sur une ville de commerce, ou sur disposition après réception des actions. La liste officielle des actions ga-
gnantes sera adressée franche de port aux actionnaires à l'étranger et au bureau de ce journal. Les person-
nes qui désireront prendre des actions, ou de recevoir le prospectus, sont priées d'écrire directement à 

HENRI REINGANUM , 

II n'est pas nécessaireaffranchir. banquier et receveur-général à Francfort- S.-M. 

On peut également se procurer par M. REINGANUM des actions de toutes les autres Ventes annoncées 
dans les journaux. (342) 

Prix de l'action : 20 fr. VENTE PAR ACTIONS Tirage le 2 avril 1835. 

DU CHATEAU DE HUTTELDORF. 
Cette vente comprend: 6 gains principaux , et 22,000 gains en espèces, se montant à UN MILLION 

412,750 florins. Sur six actions prises ensemble, une action-prime sera délivrée gratis, ou sur cinq une action 
ordinaire. Le prospectus français se délivre gratis, et l'envoi des listes franco On peut écrire sans affranchir. 

S adresser au dépôt générai de LOUIS PETIT, banquier et receveur-général, à Francfort-sur-M. (406) 

SOCIÉTÉS DE COMMERCE. 

(Loi du 31 mars 1833. ) 

Suivant acte reçu par M" Dessaigne et son collègue, 
notaires à Paris, le 24 mars 1835. enregistré, il a été 
formé société entre M. JACQUHS BRESSON. proprié-
taire, membre de plusieurs sociétés savantes, demeu-
rant à Paris, rue Hauteville, n. 6, et les personnes 
qui adhéreraient audit acte, pour l'exploitation et 
l'entreprise dénommée : Cours général de la Bourse 
de Paris pour les fonds publics, les changes et les ma-
tières d'or et d'argent; 

11 a été dit que : 
M. BRESSON serait gérant et seul responsable. 
La raison sociale serait JACQUES BRESSON et C, 

La durée de la société serait de 25 ans, à partir du 
i" avril 1885. 

M. BRESsON aurait seul la signature sociale. 
Le fonds social était fixé à 50,000 francs, divisé en 

cent actions de 500 fr. chacune, dont le prix est paya-
ble au comptant, 

M. BRESSON mettait en société l'entreprise dont 
il était propriétaire, et ayant pour objet une publi-
cation intitulée : Cours général de la Bourse de Pa-
ris pour les fonds publics, les changes tt les matières 
d'or et d'argent, ensemble le matériel servan' à son 
exploitation, le tout de valeur de 50,000 fr., ensorte 
que M. BRESSON était propriétaire des cent fictions 
composant le fonds soual, dont 30 seraient inaliéna-
bles et drmeureraient comme garantie de la gestion 
de M. BRESSON. 

Pour extrait : 
DESSAIGNES . (520) 

Suivant contrat passé devant M" Ferrière, notaire 
à La Villette, boulevard extérieur de Paris, en pré-
sénee de témoins, le 19 mars 18j5. portant la men-
tion suivante : enregistré à Belleville le 20 mars 1835, 
fol. 42. r. c. 1 et 2, reçu 440 fr. pour la vente, 5 fr. 
pour l'association et 44 fr. 50 c, 10e compris, signé 
Henissart. 

M. FRANÇOIS LAURENT, entrepreneur de maçon-
nerie, demeurant à Paris, place des Salpêtres, n. 4, 
à vendu à M. PIERRE-AUGUSTE RACAGEL commis, 
demeurant à Paris, place des Salpêtres, n. 4, le fonds 
d'enti epreneur de maçonnerie que mondit sieur LAC-

HENT exerçait à Paris, place des Salpêtres, n. 4. 
Cette vente a eu lieu moyennant 22,000 fr., paya-

bles de la manière et aux époques déterminées audit 

contrat ; 
Et en outre H a été convenu que M. LAURFNT 

exploiterait conjointement avec M. RACAGEL ledit 
fonds d'entrepreneur de maçonnerie, à partir du!" 
avril 1835. 

La société ne subsisterait entre lesdits sieurs RA-

CAGEL et LAURENT qu'à la volonté de ce dernier, 
qui pourrait seul la dissoudre si bon lui semblait, en 
prévenant toutefois son co-associé six mois d'avance, 
sans que dans aucun cas M. LAURENT ne puisse 
prolonger cette société au-delà de six années; 

La raison sociale serait LAURENT et RACAGEL; 
M. LAURENT ferait seul usage de la signature 

sociale, et seulement pour les affaires delà société; 
Les sommes nécessaires à l'exploitation du'iit fonds 

seraient fournies par moitié entre les associés au fur 
el à mesure des besoins; en conséquence , c'est dans 
cette proportion qu'ils partageraient les bénéfices et 
supporteraient les pertes. 

Signé, FERRIÈRE . (578) 

D'un acte sous seings privés fait double à Paris le 
14 mars 1835. enregistré le 16 du même mois; 

11 appert : 
One M. PIERRE-DOMINIQUE LACROIX, marchand 

tailleur, demeurant à Paris, rue de Richelieu, n. 41, 
et M. PIERRE-VICTOR DAUTY, aussi marchand tail-
leur, demeurant à Paris, susdite rue de Richelieu, 
n. 41; 

Ont formé entre eux une sociélé en nom collectif 
pour le commerce de marchand tailleur, sous la rai-
son LACROIX et DiUTY, el dont le siège est fixé à 
Paris, rue le Rich-iieu, n. 41, pour le terme de dix 
ans, à partir du 1 e ' lévrier 1835 ; 

Les deux associés sont autorisés à gérer et ont la 
signature sociale, mais ils ne pouiront s'en servir en 
dehors des affaires de la société; toutefois les billets 
et acceptations de la société ne seront valables qu'a-
vec la signature des deux associés. 

CHABACD . (521) 

AKSOîiOSS JUDICIAIRES. 

Le revenu net d'impôts, constaté pour la majeure 
partie par baux notariés, est de 9,652 fr. 40 c. 

 Mise à prix : 242,353 fr. (386) 

Adjudication définitive en la chambre dus notaires 
de Paris, par le ministère de M e nioisson, l'un d'eux, 
le mardi 21 avril 1835 , à midi, sur la mise à prix i e 
210.000 francs, d'une FERME dite la Grange Saint-
Louis, située à Poissy (Seine-et-Oise) , composée de 
bâtnneus , de terres et prés d'une excellente qualité , 
le tout d'un revenu de 10,448 francs par deux baux 
authentiquts. 

S'adresser pour voir les biens , sur les lieux, au 
propriétaire ; 

Et pour les renseignemens , 
1° Aud t M' Moisson, notaire à Paris, rue Sainte-

Anne, n. :>7 ; 
2" A M" Bezanson, notaire à Poissy ; 
3° Et à M c Lemoine, notaiie a Versailles. (499) 

Adjudication préparatoire le samedi 25 avril, eu 
l'audience des criées du TrihunU civil de la Seine, 
une heure de relevée, en huit lots, qui pourron ê;re 
réunis, 1" d'un grand TERRhlN el constructions 
silués dans la plaine d'Ivry, quai de la Garre, coutigu 
à la Verrerie; 2° et de la jouissance tmphiteotique 
d'un autre grand TERREIÏS attenant au précèdent. 
Ces deux terrvins, par leur situation et en raison de 
leur étendue, sont propres à l'établissement d'usines 
ou de cbanliers. 

Mises à prix fixées d'après expeitise : 
1" lot, d'une contenance de 453 toises. 29,000 f. 
2e lot, d'une contenance de 454 t. . . 13,600 
3* lot, d'une contenance de 668 t. . . 13,700 
4* lot, d'uue contenance de 928 t. 35 c. 30.000 
5" lot, d'une contenance de 870 t. 25 c. 22.000 
6* lot, d'une contenance de 837 t. 25 c. 18,0.0 
7° lot, d'une contenance de 697 t. . . lu,0uo 
8" lot, d'une contenance de 1042 1. 80 c. 7,800 

ÉTUDE DE M
C
 PLÉ , AVOUÉ A PARIS, 

Hue du 29 Juillet, ». 3, 
Adjudication définitive le samedi 25 avril 1835 , en 

l'auditnee des criées du Tribunal civil de la Seine , 
en un seul lot , 

De la TERRE patrimoniale de Limons, sise com-
mune de Vauhallant , canton de Palaiseau, arron-
dissement de Versailles, à deux lieues de Versailles et 
cinq lieues de Paris. 

Cette propriété , qui a toujours été habitée , est 
dans le meilleur état d'ealretien et au centre des 
riches vallées de Bièvre, Jouy et Orsay : elle consiste, 

1° En une jolie maison bourgeoise bien meublée , 
et parc clos de murs , d'une contenance de 30 arpens 
environ ; 

2" En une ferme, terres, prés, bols, vignes ;le tout 
d'une contenance de 160 arpens environ. 

Total. . . . 144,100 
S'adresser pour les renseignemens : 1° à M" Jolly, 

avoué poursuivant, rue Favart, n,6; 2° à M e Jarsain. 
avoué, rue de Choiseuil, n. 2; 3" à M" Lefebure ne 
Saiut-Maur, avoué, rue d'Hanovre, n. 4; 4" à M' Le-
gendre, avoue, place des Victoires, n. 3; 5° à M" Fou-
bert, avoué, rue du Bouloi, n. 26; 6° et à M" Vavin, 
notaire, rue de Grammont, n. 7. (5o2; 

Le prix de l'insertion est de \ fr. par ligne. 

AVIS filVB&s, 

A vendre à l'amiable, la FERME de Puiseux , de la 
contenance de 300 arpens de terre et prés environ, 
louée moyennant 9,000 fr. outre l'impôt et des fai-
sances. Le bail à 18 ans à courir, à partir des guérêts 
1834; 

Et la FERME de de More, située à Mondetour, 
domposée de234 arpens de terre et près, louée moyen-
nant 4,500 fr., outre l'impôt et des faisances; le bail à 
18 ans à courir, à partir des guérêts 183t. 

Ces immeubles sont silués entre Chartres et Dreux, 
et à deux lieues de cette dernière ville. 

S'adresser à Dreux, à M* Soudée, notaire, et à Pa-
ris, à M6 Maréchal, notaire , rue des Fossés-Mont-
martre, n. 11. (465) 

A VENDRE. 
Une grande et belle MAISON de campagne, située 

à Aulnay, près la VaJlée-aux-Loups, à un quart de 
lieue de Sceaux-Penthièvre, près Paris, dépendant de 
la succession de M. le baron Aclocque de St.-Audré. 

Cette propriété contient 3 J arpeus clos de murs et 
près de 4 arptns atténuât aux inurs et «Usures de 
haies vives, 

La maison d'habitation, plicée entre cour et jar-
din, est couverte en ardoises et a ouze croisées de 
face. Logement de jardinier, serre, orangerie, basse-
cour, colombier, clapier, vacherie, poulailler, toit à 
porcs, remises et écuries. 

Le parc est dessiné à l'anglaise de la manière la plus 
pittoresque et la plus variée : eaux vives. 

S'adresser à Paris, à M0 Thifaine-Desauneaux, no-
taire à Paris, rue de Menars, 8 ; 

Et à M. Desprez, aussi notaire à Paris, rue du 
Four-St-Germain, 27. 

Sur les lieux, au jardinier. 

Chemin à prendre : 
Traverser Sceaux, le premier chemin à gauche , 

avant d'entrer à Chatenay ; le premier chemin à 
droite conduit aux murs d'Âulnay. (480) 

A céder pour cause de santé. 

Charge de GREFFIER au Tribunal de commerce . 
à 45 lieues de Paris, dans une ville agréablement si-
tuée, au bord d'une grande route et d'un beau fleuve, 
susceptible d'une grande amélioration. 

S'adresser pour les renseignemens et pour traiter, 
à M. Lanson-Daigason, huissier à Orléans. (Loiret). 

(Affranchit. (517) 

On désire acquérir nne MAISON du n-ix d* ai n™, 
à 100.000 francs dans un des beaux qùa^tiertdf'p? 
ris. S'adresser a M» Eoyer. notaire a Paris rue vt 
>ienae

'
n

'
 gl

 #C 

A vendre 500 fr. : Secrétaire, commode, lit. table de 
nuit, lavabo, table de jeu, table de salon, six chaise, 
S'ad. au conc, rue Traversière-St.-Honôitn 4? 

(503) 

MOUT VR DE 

Merveilleuse pour l'tstomac. la poitrine et le, in 
testins. C'est en purifiant très bien le sang ou. £ 
remède opère le, cures dont on parle partout 1 fr 
lahvre : ouvrage 1 fr. 50 c. Chez DIDIER, Palais-Roy 1 
galerie d'Orléans, n. 32. 

rCOLBERI1 

Galerie colbtrt et rue Vivieuue, n. 4. 

La pharmacie. Colbert est le premier établissement 
de Paris , pour le traitement VÉGÉTAL DÉPURATIF, 

Indiquer la SALSEPAREILLE , c'est en signaler I 'ES-

SENCB pour tes maladies secrètes, dartres, goutte , 
rhumatismes, fleurs blanches, démangeaisons, ta-
ches et boutons à la peau. Le copahu détériore l'esto-
mac et ne détruit pas le virus. (Consultations gra-
tuites tous tes jours de 10 h. à midi. ) (35)) 

BAUME de LABORDE 

Il guérit promptement Us CREVASSES et les GIAK-

DES survenues au sein des femmes qui nourrisent. 
Les flacons de 2 et 3fr. ne se paient QU'APRÈS U 

GCÉRISON. — A la pharmacie ROUSSELLE , rue La 
Harpe, n. 33. (459) 

&t*Umnal be (Commerce 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS, 

du samedi 28 mars. 

EVMERY FRLGER ftC«, libraires. Concordat 
STER, ébéniste. Clôture 
CORNILLIET, bijoutier. Contin. île vérifie. 
IrElNE, fabr. de bonneteries. Redd. de compte 
RION et femme, carriers. Vérifie. 
GUlLLUUMli , horloger. id. 
GUERIN, anc. Md de vins. Concordat 
BAUDRY, fabr. de meubles. Syndicat 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

* mars, 

LEFRANCOIS, anc . horloger, le 31 

avril. 

LOBBÉ-DESENNE , banquier, le 1 " 
DELAFOL1E, commission, en marchandises, le 1 e 

CHEVALIER, menuisier, le t 
DKLAUNAY, agent d'affaires , le ' 
FABREGUETTES jeune, négociant, le { 
LEMAN1SS1ER, Md de nouveautés , le 
LEVASSEUR, limonadier, le 

Hcar. 

11 
12 
12 
12 
I 

2 
' 2 

2 

hear. 

12 

heur. 
10 
11 
10 
11 

9 
1 

11 1,2 

PRODUCTION DE TITRES. 

r,;t.-,iw(«"'-

• d'institution , à F°nlenînu h ,Tps'-,t,fa..b. Poissonnière, 37; rorh.rd,P 

àPsrU, 

DAVID , Md de bois a Paris , rue de l'tnive 
Cailloul. — Chu M. Mesnard , 1 1 

COURNA'PiD . chef 
Chei MM. Poriqi 
sage des Petits-l'ères , 6 

CRENON, dit MEUNIER ■.«■«•P', 
de maçonneries s 

„e ( haptal. - ( hes M. ̂ ^U^mUSOM^' 17. 
HADWÂKTM.I dVt .pis à Paris.'bouleva.d des Italie»' , ̂  

— t.he» MM. Morel, rue Ste Appolme , », rr 

Bleue, 19. . „ , „
t
 du ta»»-

RAGUILLON et femme, restaurateurs a Paris, i
 M>ru

», 
Saint-Marlin , 6. - Ches MM. Durand , fanb- » 

38; Painteudre, même faubourg, -1. 

BOURSE DU 27 MAUS. 

k TERME. 

t> p. 100 cotupt. 
— T'im coura-t. 
Etnur. 1S31 compt. 
— Ku, courant. 
F.mpr. 1832 compt. 
— fin courant. 
3 p. 100 compt. 
— Fia cour-Ht. 

A . de Napl. lompt* 
— Fia courent. 
K. perp. d'Ësp* ct# 
— Fi» cour-»t. 

IMPmMEWE PIHiN-DFLAFOEES'y Mo. 

Rue des Bous-Enians , 

«VA* 

Enrgistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes. 

Vu par le maire du 4' arrond«nt^our 

légalisation de la signature PIHAN-DKLAWW» 


